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Brochure n° 3283 | Convention collective nationale

IDCC : 2021 | GOLF

Accord de méthode du 3 juillet 2024 
relatif à la révision de la grille de classifi cation

NOR : ASET2450723M

IDCC : 2021

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

GFGA ;
GEGF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFDT ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

La grille de classification des emplois de la convention collective nationale du golf (IDCC 2021) 
du 13 juillet 1998 figure à l’article 10.1 de ladite convention.

Au titre de leur volonté commune d’inscrire la convention collective nationale du golf dans la 
durée et de lui permettre d’encore mieux répondre aux attentes des salariés et des entreprises 
de la branche, les partenaires sociaux ont décidé d’ouvrir une négociation portant sur une révi-
sion de la grille de classification.

En vue de présenter plus clairement les perspectives de carrière au sein de la branche du golf 
en prenant en compte les évolutions de ses différents métiers, (notamment compte tenu de la 
transition écologique, numérique et de certaines évolutions techniques) et les évolutions d’orga-
nisation du travail qui impactent les activités et les compétences dans la branche, les partenaires 
sociaux ont acté le choix d’ouvrir une négociation sur une révision de la grille de classification.

À travers le présent accord de méthode, les partenaires sociaux, visent, à la faveur d’une clarté 
rédactionnelle de la nouvelle version de la grille de classification, à :

– garantir la lisibilité de la grille pour les employeurs et les salariés ;
– permettre une réelle sécurité juridique tant pour les employeurs que pour les salariés ;
– renforcer les repères pour construire des parcours professionnels ;
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– ajuster la grille des salaires minimums conventionnels afin de prendre en compte les impacts 
éventuels de la révision de la grille de classification des emplois sur tout ou partie de la grille 
des salaires minimums conventionnels.

Pour mémoire :

– la négociation sur la révision de la grille de classification a été entamée lors de la réunion de 
la CPPNI du 4 décembre 2023 ;

– elle s’est poursuivie lors des réunions d’un groupe de travail, émanation de la CPPNI, qui s’est 
réuni à trois reprises depuis le début de l’année 2024, les 25 janvier 2024 et 19 février 2024 
et 10 juin 2024 ;

– lors de la réunion de la CPPNI du 17 avril 2024, il a été décidé de procéder, non pas à une 
simple actualisation de la grille de la classification, mais à une réelle révision de la grille 
de classification de la convention collective nationale du golf fondée sur une cartographie 
exhaustive des métiers.

S’agissant d’une révision de la grille de classification de grande ampleur, amenée à être mise 
en œuvre sur plusieurs mois, les partenaires sociaux ont souhaité prendre des engagements 
réciproques dans le cadre du présent accord de méthode, destiné à encadrer leurs travaux.

Article 1er | Objet des travaux

Le présent accord de méthode a pour champ d’application les travaux portant sur les théma-
tiques suivantes :

– la cartographie des métiers incluant les fiches métiers et son suivi ;

– la sélection des nouveaux critères classants ;

– le nombre de critères classants finalement retenus ;

– la hiérarchisation des différents critères classants ;

– la définition et les intitulés des groupes qui découlent des critères classants retenus ;

– la définition des emplois repères ;

– le positionnement des emplois repère dans les différents groupes.

De surcroît, devront être envisagées, dans le cadre du présent accord de méthode, les impli-
cations de la révision de la grille de classification sur :

– les évolutions à apporter aux bulletins de salaire ;

– l’ajustement de la grille des salaires minimums conventionnels afin de prendre en compte 
les impacts éventuels de la révision de la grille de classification des emplois sur tout ou par-
tie sur la grille des salaires minimums conventionnels ;

– les éventuels besoins d’avenant aux contrats de travail des salariés ;

– les modalités d’information des salariés et des employeurs sur la nouvelle grille ;

– pour finir, la production d’un avenant contenant, la nouvelle grille de classification et la grille 
des salaires minimums conventionnels correspondante.

Article 2 | Le calendrier

Les partenaires sociaux conviennent que chacun des sujets, mentionnés à l’article 1er du pré-
sent accord de méthode, fera l’objet d’une négociation paritaire qui aboutira à un seul et même 
avenant à la convention collective nationale du golf.

Il est rappelé que les partenaires sociaux s’accordent sur la nécessité de négocier des pro-
jets d’accords sur les chantiers mentionnés ci-dessous avant le terme du présent accord de 
méthode et selon la méthode définie en article 3 du présent accord de méthode.
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Le calendrier prévisionnel est précisé dans le tableau ci-après :

Chantier Dates prévisionnelles Méthodes

Chantier 1 :

Rédaction d’une cartographie dyna-
mique avec un volet prospectif des 
métiers de la branche du golf et ex-
ploitation des données des portraits 
statistiques de branche fournis par 
la DARES.

De début janvier 2024 
à fi n juillet 2025

Mission confi ée à un prestataire 
consultant dans le cadre de l’EDEC 
interbranches Afdas 2024-2026, 
ponctuée de comités de pilotage ré-
unissant les partenaires sociaux de 
la branche du golf et les représen-
tants de l’État en tant que fi nanceur 
de l’EDEC.

Chantier 2 :

Sélection, hiérarchisation des cri-
tères classants et évolution des 
groupes de la grille (nombre et intitu-
lés) et défi nition et positionnement 
des emplois repères dans la grille.

De début août 2025 
à fi n avril 2026

Mission confi ée à un prestataire 
consultant par une décision paritaire 
de la CPPNI après établissement 
d’un cahier des charges et d’un ap-
pel d’offres.

La modalité de prise en charge fi nan-
cière visée, en priorité, consiste en 
un appui GPEC de l’OPCO ou, à dé-
faut, la mobilisation des ressources 
de l’AGP golf et/ou l’accompagne-
ment des commissions paritaires 
de la branche.

Une évaluation de la charge de tra-
vail et des ressources associées 
devra être précisée et validée par la 
branche.

Chantier 3 :

Guide d’accompagnement concer-
nant les avenants éventuels aux 
contrats de travail, les procédures 
d’information des salariés, les modi-
fi cations à apporter aux bulletins de 
salaire en cas de changement de 
groupe/changement de salaire mini-
mum conventionnel ainsi que sur 
les relations des employeurs avec 
les opérateurs de paye.

De début mai 2026 
à fi n octobre 2026

Une évaluation de la charge de tra-
vail et des ressources associées 
devra être précisée et validée par la 
branche.

La sollicitation de ressources exté-
rieures est envisagée.

Chantier 4 :

Information des salariés et des 
employeurs sur la nouvelle grille de 
classifi cation par ex. dans le cadre 
de webinaires ou bien, par exemple, 
sur le site métiers du golf.

De début novembre 2026 
à fi n décembre 2026

Une évaluation de la charge de tra-
vail et des ressources associées 
devra être précisée et validée par 
la branche. La sollicitation de res-
sources extérieures est envisagée.

Article 3 | Méthode de travail

Les négociations sur les différents chantiers de la révision de la grille de classification auront 
lieu dans le cadre de réunions d’un groupe de travail paritaire, émanation de la CPPNI. Un comité 
de pilotage pour les études ad hoc sera constitué. Ce comité de pilotage rendra compte à la 
CPPNI.

Les convocations, documents et relevés de discussion et décisions devront être formalisés et 
communiqués aux membres de la CPPNI.

Le calendrier des réunions du groupe de travail paritaire sera organisé en vue de l’aboutisse-
ment des négociations dans le respect de l’article 2 du présent accord de méthode. Une évalua-



BOCC 2024-34 TRA 51

tion du respect du calendrier prévisionnel, mentionné à l’article 2 du présent accord de méthode, 
sera réalisée tous les 6 mois et présentée en CPPNI.

Selon les thèmes abordés lors des différentes réunions de ce groupe de travail paritaire, des 
experts, des personnes qualifiées, non-membres du groupe de travail paritaire, proposées et 
validées, par décision des membres employeurs et salariés, pourront être invités à participer à 
certaines réunions du groupe de travail paritaire, sans pouvoir de décision. En cas de déséqui-
libre manifeste entre les parties en présence, cette participation pourra être limitée à un nombre 
convenu de participants par délégation des employeurs et des salariés.

Pour chaque chantier de la négociation, les propositions des organisations représentatives 
des salariés et des employeurs seront transmises par écrit en amont de la réunion du premier 
groupe de travail paritaire concernant le chantier en question.

Les parties feront leurs meilleurs efforts pour envisager la conclusion d’un accord portant sur 
l’ensemble des chantiers, avant la fin de la période indiquée à l’article 2 du présent accord de 
méthode.

Les frais de déplacement, hébergement et restauration, supportés au titre de la présente négo-
ciation par les seuls mandataires des organisations représentatives des salariés et employeurs, 
figurant sur la liste validée et déposée en CPPNI, seront pris en charge par l’AGP golf.

Article 4 | Durée, entrée en vigueur, dénonciation et révision de l’accord

Le présent accord est conclu pour la durée prévisionnelle de 24 mois à partir de début jan-
vier 2025 tel que mentionné à l’article 1er ou de sa signature au second semestre 2024 sans pou-
voir dépasser le 31 décembre 2026, sous réserve des modifications potentielles apportées en 
CPPNI. Les dispositions du présent accord entreront en vigueur au jour de sa signature ; l’échec 
éventuel de la négociation sera constaté par la signature d’un procès-verbal de désaccord.

Le  présent accord pourra faire l’objet d’une révision dans les conditions fixées aux 
articles L. 2261-7 et L. 2261-8 du code du travail. Il pourra également être dénoncé conformé-
ment aux dispositions légales et conventionnelles.

Article 5 | Formalités de dépôt

Le présent accord est déposé à la direction générale du travail.

Fait à Paris, le 3 juillet 2024.

(Suivent les signatures.)
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